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Grandes lignes du document projeté



➢ Etape 1 : DE QUOI PARLE-T-ON en parlant de harcèlement scolaire ?

➢ Etape 2 : QU’EST-CE QUE L’EFFET DE GROUPE ET SON IMPACT A L’ECOLE ?

➢ Etape 3 : DANS QUELLE MESURE LA POSTURE D’AUTORITE DE L’ADULTE 

LIBERE DE L’EMPRISE DU GROUPE ?

➢ Etape 4 : ET LA SANCTION DANS TOUT CELA ?

➢ Etape 5 : QUELLES SONT LES DEMARCHES SI LA MPP et LES SANCTIONS 

INTERNES A L’ECOLE SONT INSUFFISANTES ?

Les étapes de cette formation
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Visionner une séance de classe

Cliquer sur le lien et visionner la 
vidéo 
Durée 1 minute
https://magistere.education.fr/dgesco/course/vie
w.php?id=2630&section=12

Quels sont les gestes et les paroles qui lui ont permis de ne 
pas perdre son autorité, de ne pas être déstabilisé par le 
groupe ou encore perdre le fil de sa séance ?

Autorité en classe comme prévention de la dégradation du climat scolaire

https://magistere.education.fr/dgesco/course/view.php?id=2630&section=12


1. Regarder
2. Avoir le bon usage du mot
3. Différer
4. Susciter la rencontre
5. Sanctionner
6. Apporter une valeur formatrice à la sanction
7. Effacer l’ardoise

Les 7 phases de la posture d’autorité



7 PHASES DE LA

POSTURE D’AUTORITE

COMMENTAIRES DE FABIENNE ET JLUC

Regarder conserver toute la classe à l’œil, sous le contrôle de

notre vision (et que tous les élèves le sentent = se

sentent en sécurité) Savoir repérer un incident

Circuler, se placer de telle manière que la classe

soit entre l’élève interrogé et l’enseignant, …

Avoir le bon usage du

mot

Relever l’incident en utilisant le « je » avant le

« tu »

Tu =accusatoire

Je = réceptionne / garant du cadre – je = école /

institution
Différer Mettre de la distance spatiale et temporelle

Faire retomber les affects des deux côtés =

Se laisser de temps pour trouver la réaction

appropriée

Mais aussi indiquer la prise en compte (on a

entendu) de l’incident

Geste du stop = sécurisant / arrêt / pause

Prendre note et donner la possibilité d’en parler

mais ce n’est pas le moment

Susciter la rencontre On le sait tous ! Fédérer le groupe autour des

valeurs de la République

Maïeutique

Ne jamais dire à la place de l’élève, mais faire

dire par un questionnement nourri

Sanctionner Sanctionner ou donner un sursis

Apporter une valeur

formatrice à la sanction

Donner du sens Permettre à la personne de réparer pour

Effacer l’ardoise retrouver pleinement sa place dans le groupe

classe = retrouver un regard à égale dignité



Visionner l’analyse de la séance 

Cliquer sur le lien et visionner la 
vidéo 
Durée 5 minutes 3 secondes
https://magistere.education.fr/dgesco/course/view.
php?id=2630&section=13

Observer et repérer les micro-gestes en lien avec la posture 
d'autorité de l'enseignant 

https://magistere.education.fr/dgesco/course/view.php?id=2630&section=13
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Extrait conférence académique sur le cyberharcèlement

POSER LA LOI
Cliquer sur le lien pour visionner l’extrait 
de la vidéo

https://magistere.education.fr/ac-
strasbourg/course/view.php?id=3435&s
ection=28

Veuillez visionner la vidéo entre 1h17 et 
1h20

https://magistere.education.fr/ac-strasbourg/course/view.php?id=3435&section=28




Visionner le film lauréat du concours NON AU HARCELEMENT 2023 école 
élémentaire
Cliquer sur le lien : https://www.youtube.com/watch?v=NjC6y3z9D0A

L’école ne fait rien / ou comment l’école dit STOP 

https://www.youtube.com/watch?v=NjC6y3z9D0A


Elaborer un système de sanction réparatrice et éducative
« L’autorité n’existe pas 
pour que l’enseignant ait la 
paix mais que la classe vive 
en paix. » Philippe 
MEIRIEU







Visionner le film lauréat du concours NON AU HARCELEMENT 2023 cyberharcèlement 
Cliquer sur le lien : https://youtu.be/OmBjXjuXDL0
(Vidéo à ne pas montrer telle quelle aux élèves de l’école primaire

https://youtu.be/OmBjXjuXDL0
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Si malgré la prévention par la mise en œuvre de gestes et postures au 

quotidien, par le déploiement de la MPP le cas échéant, des comportements 

se développent, l'école devra contacter l'IEN qui peut mandater l'équipe 

ressource pHARe de la circonscription.

+ rappeler les démarches à faire : faits établissements niveau 1 et niveau 2, 

IP

NE RESTEZ PAS SEUL DANS CES SITUATIONS DE CRISE 

= toute l’équipe éducative doit se sentir concerner

= l’école pourra compter sur le soutien de l’équipe de circonscription.


